
Horaires Chabat Kodech - nice  

Parachat pekoudei  
Vendredi 11 mars/1er adar 2 – roch hodech :  

Allumage et entrée de Chabat : 18h14 
Chékiâ (coucher du soleil) : 18h32 

Samedi 12 mars/2 adar 2 : Fin du Chémâ : 9h09 
Sortie de Chabat : 19h16 Rabénou Tam : 19h44 
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        « La Bénédiction de Moché Rabénou » 
   Par Rav Moché Mergui – Roch Hayéchiva 

 

La Torah certifie (Parachat Pekoudé 39-32) :  

« Ainsi fut achevé tout l’ouvrage du Tabernacle de la 

Tente d’assignation ; les enfants d’Israël l’avaient 

exécuté selon tout ce que Hashem avait ordonné à 

Moché, ainsi avaient-ils exécuté. ». 

La Thora confirme au verset 43 que « Moché 

examina tout l’ouvrage : or ils l’avaient fait selon ce 

Qu’avait prescrit Hashem. Et Moché les bénit ».  Quelle 

était cette bénédiction de Moché Rabbénou qui n’est 

pas mentionnée dans la Thora ? Rachi explique : 

Moché Rabbénou leur dit : « Que se soit la volonté 

d’Hashem que la Chékh’ina repose sur l’œuvre de vos 

mains, et que la grâce d’Hashem notre D… soit sur 

nous pour que l’œuvre de nos mains soit prospère ». 

Cette Bénédiction se trouve dans le psaume 90, 

composé par Moché Rabbénou : « Téfila lé Moché » [« 

Prière de Moché, homme de D… »]. Le verset 17 de ce 

psaume énonce : « Que la Bienveillance d’Hashem 

notre D… soit avec nous. Fais prospérer l’œuvre de nos 

mains, oui, l’œuvre de nos mains fais-la prospérer. » 

Rachi explique : la répétition de l’expression « l’œuvre 

de nos mains » s’applique une fois à la construction du 

Michkan et ses éléments, et l’autre fois à toutes les  

œuvres ainsi que les Mitsvots que les Béné Israël 

entreprendront. De là provient  l’usage de réciter le 

verset « Vihi noam … » avant d’accomplir une Mitsva, 

afin de souhaiter que la Bienveillance divine soit avec 

nous et de la solliciter auprès du Maître de l’univers. 

Moché Rabbénou avait lui-même constaté que 

la noble ambition des Béné Israël était d’accomplir la 

stricte Volonté divine et que nulle pensée personnelle 

n’avait perturbé l’Œuvre Sacrée. En effet, ils 

souhaitaient embellir tous les objets par amour de  la 

Gloire divine, mais ils ont su retenir le feu de leur 

passion pour exécuter exactement ce qu’Hashem avait 

ordonné. Voici pourquoi ils ont mérité que la Présence 

divine, la Chéh’ina, vînt reposer sur leurs travaux. 

Dès lors, Moché Rabbénou prie pour que 

toutes les œuvres et les Mitsvots qui seront à l’avenir 

accomplies par les Béné Israël le soient dans ce même 

esprit de perfection : il consiste à exécuter strictement 

l’Ordre divin tel qu’il est présenté dans la Torah afin 

que la Chékh’ina réside dans l’œuvre de nos mains. 

Perpétuons ce saint enthousiasme 

d’observance, fidèle à la Volonté divine, afin que 

l’œuvre de nos mains soit toujours bénie et prospère,  

pour la Gloire divine telle que Moché Rabbénou le 

souhaite. 
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Le Lekha Dodi de cette semaine est dédié à la mémoire du  

Tsadik Rabbi Nissim Amsellem z’’tsal 

La Yéchiva adresse toutes ses expressions de condoléances à ses enfants et à ses 

descendants, notamment à nos amis  

Monsieur le Docteur Gabriel Amsellem et Madame Madeleine Naon et leur famille 

Que D’IEU vous envoie consolation et réconfort parmi les endeuillés de Tsion !  

Le Lekha Dodi est dédié à la mémoire de Monsieur Rah’amim ben Esther et Eliyahou Zaffran z’’al  


